
 

	 CHARTE	  

DES PARENTS - ENFANTS 
SAISON 2025-2026 

Nous comprenons que la Grônarde est une société à but non lucratif, qui essaie de maintenir des prestations à 
prix raisonnables. Pour ce faire, nous avons occasionnellement besoin de bénévoles et il sera nécessaire d’aider 
la société par exemple en contribuant à la vente d’abonnements de loto et/ou en donnant des petits coups de 
mains pour les activités (ex : confection de gâteaux, mise en place et le rangement du gala, etc.)  

✓ En cas d’absence ou retard nous prévenons minimum 1 heure avant le début du cours directement le/la 
responsable du cours ou via le groupe What’sApp 

✓ Nous sommes responsables de notre enfant avant et après l’horaire du cours 
✓ Nous sommes au bénéfice d’une assurance RC privée 
✓ J’accepte les tarifs, respecte les statuts, règlements, décisions et directives de La Grônarde. 
✓ JE COCHE LE COURS AUQUEL JE PARTICIPE 

๏ Je m’engage à payer la cotisation annuelle dès la 3ème participation au cours (les 2 premiers cours étant 
considérés comme un essai), la liste des présences tenue par les moniteurs faisant office de preuve / 
justificatif. 

๏ En cas d’absence non-justifiable lors d’un concours ou d’une manifestation, nous nous acquitterons des 
frais d’engagement réglés à tort par la société ou des frais de pénalité / amende auprès de Gym Valais ou 
de la FSG pouvant se monter jusqu’à CHF 450.- 

LA SOCIÉTÉ :  

✗ Se réserve le droit d’exclure temporairement ou définitivement les participants du cours en cas de non-
respect des règles de bienséance. 

✗ Décline toute responsabilité en cas de casse, de vol ou de perte d’effets personnels. 
✗ Ne remboursera aucune cotisation annuelle ou frais liés à un concours. 
✗ Ne remboursera pas la cotisation annuelle en cas d’arrêt en cours de saison, d’exclusion ou en cas de 

circonstances exceptionnelles. 
✗ Mettra en poursuite les mauvais payeurs après le 2ème rappel. 

Le soussigné, déclare respecter intégralement cette charte ainsi que les statuts de la société.  

Cours Cotisation annuelle 

□ Parents-enfants (dès 2 ans) CHF 120.-

L’enfant Le représentant légal 

NOM 	 __________________ NOM 	
__________________ 

PRENOM 	 __________________ PRENOM 	
__________________ 

DATE 	 __________________ SIGNATURE 	
__________________ 
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